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Intervention à la manifestation parisienne

 du 22 septembre 2009

Colette Duynslaeger Secrétaire générale de Fédération CGT-FAPT

Une nouvelle fois cette journée du 22 septembre est marquée par de puissants arrêts de travail des postières et des postiers estimée entre 35 et 40% de grévistes, (chiffres comparables à 2008) et d’importantes participations aux rassemblements et manifestations dans tout le pays. Manifestement, les messages pour rassurer les postières et les postiers ne sont pas passés. 

Une nouvelle fois, c’est tous ensemble que nous réaffirmons notre opposition intacte et résolue à la privatisation de La Poste et donc au changement de statut de La Poste en société anonyme et à l’ouverture du capital.
Une nouvelle fois c’est tous ensemble que nous réaffirmons aussi, notre exigence d’un véritable service public postal moderne et rénové assurant l’avenir de La Poste et garantissant l’emploi, le maintien et l’amélioration des garanties de tous les personnels. 

Oui une nouvelle fois, car cela fait déjà un an, que l’ensemble des organisations syndicales et les postiers, mais aussi les usagers, les citoyens dans leur très grande majorité, des élus politiques sous différentes formes le réaffirment  : Ni privatisation ni Statu quo. 

Ces mobilisations exemplaires ont déjà imposé que le gouvernement renonce à présenter un projet de loi avant l’été. 

Mais une nouvelle fois, c’est encore durant l’été, contre l’avis de l’ensemble des organisations syndicales de La Poste et de la Fonction publique, que le gouvernement a annoncé sa volonté de passer le  projet loi de changement de statut de La Poste et l’ouverture de son capital, à la rentrée parlementaire d’automne. 

Si ce nouveau projet de loi annonce, sous la pression des luttes, que La Poste resterait à capitaux 100% publics et que les statuts des salariés seraient maintenus, c’est avant tout la démonstration que le gouvernement est en grande difficulté sur un sujet extrêmement sensible. 

Pour autant, nous ne sommes pas dupes. 

Si rien ne doit changer, alors pourquoi changer ? 

Le gouvernement nous dit « il y a besoin d’argent pour moderniser La Poste » , personne ne le nie. 

L’Etat peut assurer le financement de 2,7 milliards €uros pour lui assurer de l’avenir et donc sans recourir à l’ouverture du capital et à la privatisation. Alors que le Gouvernement a su verser des centaines de milliards aux banques pour renflouer un système financier contestable et d’ailleurs très contesté, et que des milliards de « cadeaux » sont faits au patronat avec l’allégement de leurs cotisations sociales et le bouclier fiscal, il devrait déjà honorer le contrat qu’il a avec La Poste et qui ne représente qu’un seul milliard d’€uros, cela permettrait de financer les investissements indispensables au service public postal. Par ailleurs, la création d’un pole financier public, comme le demande la CGT, donnerait toutes les possibilités d’investissements pour les services publics en général. 

Le gouvernement nous dit « c’est l’Europe et la directive européenne qui impose le changement de statut ». Mensonge ! N’imputons pas à Bruxelles ce qui relève d’un choix du gouvernement français. Privatiser aujourd’hui La Poste correspond aux orientations libérales du président de la République. Dans d’autres pays européens cela se passe autrement, sous la pression des luttes et parce que La Poste est un des services publics qui assure la cohésion sociale des pays et auquel les populations sont très attachées : la Norvège vient de renoncer à la transposition de cette directive, la Grande Bretagne renonce, quant à elle à la privatisation de sa « Royal Post ». La privatisation en France  de La Poste, maillon de la communication, ne vise qu’à offrir ce secteur indispensable à la vie sociale, économique et industrielle du pays, aux spéculateurs et aux rapaces de la finance. Il faut arrêter cela tout de suite.

Le gouvernement nous parle d’un simple « changement de statut de l’entreprise ». C’est exactement ce qui a été dit pour GDF et, dans les mois qui ont suivi, cela s’est traduit par une fusion avec le groupe SUEZ.

C’est aussi exactement ce qui a été dit pour France Télécom, que la tragique actualité remet sur le devant de la scène. Les actions des personnels imposent à la direction de l’entreprise et au gouvernement, qui avec 23% en reste l’actionnaire principal, de remettre au goût du jour de la négociation, la ré-humanisation de l’entreprise.

France Télécom est contraint d’engager des négociations sur l’organisation du travail, les conditions de travail, l’équilibre vie professionnelle vie privée, le dialogue social et en son cœur la place des organisations syndicales et de leurs représentants, ainsi que les questions de mobilités, si elles doivent avoir lieu. 

Ce sont ces mêmes sujets, qui font aussi l’objet des multiples actions de ces derniers mois des postiers qui se battent contre les restructurations et réorganisations de tout ordre, qui s’accompagnent de suppressions d’emplois, de dégradations des conditions de vie et de travail des postiers et bien sur, de détérioration du service public rendu aux usagers. 

Je veux saluer toutes ces postières et tous ces postiers qui ont lutté, ont font grève et manifesté ces dernières semaines avec acharnement, pour défendre l’avenir du service public postal et donc de leur outil travail. Ce sont ceux qui luttent qui ont raison. 

Je salue toutes celles et ceux qui ont décidé d’être dans l’action à nouveau ce 22 septembre 2009, je salue particulièrement la lutte des guichetiers parisiens en grève depuis hier et avec nous tous encore aujourd’hui. 

Toutes ces luttes sont autant de coins enfoncés face à la volonté de la direction et du gouvernement de faire de La Poste une entreprise rentable pour mieux la privatiser. 

Rien n’est encore joué ! 

Aujourd’hui comme hier, et sans aucun doute encore moins que demain, c’est le gouvernement et La Poste qui sont isolés. 

Ils le sont par l’opposition des postiers eux-mêmes et l’unité de leurs organisations syndicales restée intacte depuis plus d’un an. 

Ils le sont aussi face à la grande majorité des citoyens du pays. 

Avec le Comité National contre la privatisation, pour un débat public et un référendum sur le service public, toutes les organisations de la CGT (et je voudrais souligner la présence à nos cotés aujourd’hui de Bernard Thibault Secrétaire Général de la CGT) sont engagées pour contribuer à la réussite de la consultation populaire du 3 octobre prochain. Elle doit permettre aux citoyens d’exprimer leur opposition au changement de statut et à l’ouverture du capital. 

Parce que La Poste leur appartient, les citoyens par ce vote, exigerons du président de la République, l’organisation d’un référendum avant toute présentation de la loi au parlement. 

Oui, cette nouvelle journée nationale unitaire de grève et de manifestations marque une nouvelle étape dans le processus de luttes engagé depuis plus d’un an, contre la privatisation et pour assurer l’avenir du service public postal et des postiers. 

Pour la CGT, le processus de luttes doit se poursuivre et s’amplifier pour gagner. La CGT propose qu’un nouveau rendez-vous unitaire de grève et de manifestations soit donné sans tarder aux postières et aux postiers. Le 7 octobre, journée interprofessionnelle unitaire à l’appel de 6 organisations syndicales peut en être l’occasion.

Non la loi n’est ni amendable ni négociable ! Elle se combat.

La meilleure chose que puisse faire le gouvernement c’est de renoncer définitivement à présenter ce projet de loi au parlement, et que La Poste ouvre de véritables négociations sur les revendications des salariés. 

Ensemble on peut et ensemble on va gagner ! 

Ensemble on va gagner pour La Poste et pour l’ensemble des services publics ! 
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